
02_Comment fonctionne l'aide sociale.xlsx

Prise de 

contact

Aides

matérielles

RefusAccord

Conseil

Information

Orientation

Démarches 

administratives

Guidance / Gestion 

financière volontaire

Adresse de référence

Urgence sociale

Rendez-vous avec l'assistant(e) social(e)

Analyse de la demande

Demande d'aide 

financière

Analyse de la situation

Demande d'aide 

non-financière

Décision du Conseil 

d'Administration 

dans les 25 jours ouvrables

Recours possible dans les 40 jours après 

la décision du Conseil d'Administration 

devant le Conseil Arbitral des assurances 

Sociales

Signature de la demande 

d'aide

Présentation de la demande 

d'aide au Conseil 

d'Administration


